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Loi sur la Commission des relations de travail et de l’emploi dans le secteur public 
fédéral et Loi sur les relations de travail au Parlement 

MANDAT (TRADUCTION DE LA CRTESPF) 

[1] Dans une lettre du 24 septembre 2020, l’Alliance de la Fonction publique du 

Canada (l’« agent négociateur ») a fait une demande d’arbitrage en vertu de l’article 50 

de la Loi sur les relations de travail au Parlement (la « Loi »), relativement à tous les 

employés de l’employeur faisant partie du sous-groupe des Comptes rendus et du 

sous-groupe de Traitement de texte du groupe Programmes parlementaires. À sa 

demande, l’agent négociateur a joint la liste des conditions d’emploi qu’il souhaitait 

renvoyer à l’arbitrage. Ces conditions d’emploi et les pièces justificatives sont jointes à 

la présente, à titre d’annexe 1. 

[2] Dans une lettre du 6 octobre 2020, la Chambre des communes (l’« employeur ») 

a fourni sa position sur les conditions d’emploi que l’agent négociateur souhaitait 

renvoyer à l’arbitrage. L’employeur a également fourni une liste de conditions d’emploi 

supplémentaires qu’il souhaitait renvoyer à l’arbitrage. Cette lettre et les pièces 

justificatives sont jointes à la présente, à titre d’annexe 2. 

[3] Dans un courriel du 13 octobre 2020, l’agent négociateur a fourni sa position 

sur les questions supplémentaires renvoyées à l’arbitrage par l’employeur et a informé 

la Commission que la clause 20.11, telle qu’elle est mentionnée dans la lettre de 

l’employeur, avait été réglée par les parties. Ce courriel est joint à la présente, à titre 

d’annexe 3.  

[4] Par conséquent, les questions en litige à l’égard desquelles la Commission des 

relations de travail et de l’emploi dans le secteur public fédéral doit rendre une 

décision arbitrale sont, sous réserve de l’article 52 de la Loi, celles mentionnées aux 

annexes 1 à 3 inclusivement, qui sont jointes au présent mandat. 

Le 6 novembre 2020. 
 
Traduction de la CRTESPF  

Catherine Ebbs, 
une formation de la Commission  

des relations de travail et de l’emploi  
dans le secteur public fédéral 


